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~ Une demande adressée à la ministre Valérie
~ De Bue (MR) par le CA de Publifin et qui
concerne les dirigeants de Nethys

~Lescandale Publifin et les mon-
tants indécents touchés par cer-
tains de ses administrateurs ont
scandalisé l'opinion publique.

Une commission d'enquête par-
lementaire a été chargée d'enquê-
ter sur l'affaire. Son travail a dé-
bouché, en juillet dernier, sur
84 recommandations sur la trans-
parence et la gouvernance. L'une
d'elles, mesure phare transposée
dans un avant-projet de décret,
prévoit de plafonner à
245.000 € le salaire maxi-
mal des dirigeants dans
les structures locales,
supra-locales et leurs
filiales.

Une mesure no-
tamment dirigée
contre Stéphane Mo-
reau, dont le salaire a
été estimé à près
d'un million d'euros par
an en tant qu'administrateur-
délégué de Nethys, filiale de l'in-
tercommunale liégeoise Publifin.

Ce 30 janvier, PubUfin a envoyé
par courrier recommandé son se-
cond rapport portant sur le suivi
des recommandations de la com-
mission à la ministre des Pouvoirs
locaux, Valérie De Bue (MR),et à
André Antoine (CDH), président

du parlement wallon. La DH a pu sociétés concernées à modifier unila-
consulter ce rapport, signé par le téralement les contrats."
conseil d'administration, et dans
lequel le secrétaire général de Pu-
blifin, Gil Simon (lui-même en-
tendu par la commission d'en-
quête) est renseigné comme le
correspondant.

PLUS tTONNANT, dans l'annexe à
ce rapport, le CAde Publifin de-
mande qu'on fasse une exception
sur la règle du plafond de rému-
nération de 245.000 € par an, im-
posé aux dirigeants de Nethys 1

"Ce dernier (décret) prévoit, qu'en
cas de rupture, seules les indemnités
seront payées et prévoit son applica-

tion aux contrats en cours {... J Si
les intéressés étaient ame-

nés à faire valoir leurs
droits, cela pénalise-
rait doublement la so-
ciété", s'inquiète le
conseil d'adminis-
tration de Publifin.
"Ces textes, en l'état,

pourraient constituer
un risque important que

le décret outrepasse les
compétences de la Région wal-

lonne (droit du travail) qui ne pour-
rait pas modifier d'autorité les rému-
nérations en cours ou obligerait les

EN CLAIR, en droit du travail,. on
ne peut modifier un contrat de
travail si simplement. En tentant
de le faire malgré tout, la Région
wallonne se placerait dans une
position délicate au niveau juridi-
que, avec un danger réel de pour-
suites. Ce risque est connu de ce
gouvernement wallon, comme du
précédent. Publifin affirme donc
craindre de se ruiner en indemni-
tés de départ versées. Mais aussi
de désorganiser l'entreprise en
cas de départ brutal des diri-
geants et de leur "expertise en mi-
lieu industriel".

"Legouvernement est particulière-
ment attentif aux entreprises évo-
luant en milieu industriel et com-
mercial, à tel point qu'il a prévu
dans son décret une exception pour
les managers de ces entreprises", re-
prend le CAde Publifin, avant de
conclure: "Ne devrait·on pas éten-
dre cette exception à Nethys 7"
À l'origine, selon MaximePrévot

(COH),impliqué dans la première
mouture de la réforme, certaines
entreprises industrielles et com-
merciales seraient effectivement
dispensées de plafond. Cette dis-
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position avait été prise à la de-
mande de Jean-Claude Mar-
court (PS) pour éviter de
faire fuir des patrons et
autres capitaines d'entre-
prises publiques très con-
currentielles. Les exem-
ples de la Sonaca ou de la
FN Herstal avaient été
évoqués.

Publifin semble bien
décidé à tirer parti de ce

point précis. En clair: ne
pourrait-on pas suppri-
mer ou modifier ce pla-
fond de 245.000 € pour
les dirigeants de
Nethys? Une société
dont, pour rappel, Sté-
phane Moreau est tou-
jours l'administrateur-
délégué.

Adrien de Marneffe

RAPPORT À LA MINISTRE:
les critiques de Publifin
el L'intercommunale n'approuve pas
chaque recommandation de la
commission

~Dans son rapport adressé â laministre DeBue,Publi-
fin identifie34 recommandations (sur 85au total) qui
lavisent directement.

Sur la plupart d'entre elles, il apparaît que l'inter-
communale joue le jeu. "À cejour, près de 90%' des dos-
siers liés aux membres de comités de secteurs sont réglés
ou en passe de l'être. Le conseil mandatera un conseil
pour "introduction d'une actionjudiclaire à l'encontre de
ceux qui ne se seraient pas manifestés", écrit notam-
ment le groupe Publifin SCIRL

L'intercommunale émet cependant des réserves
sur certains points particuliers. "Veuillez noter toute-
fois que certaines de ces recommandations ont trait au
périmètre des activités, au fonctionnement du groupe et
touchent donc à la stratégie générale de ('entreprise",
est-il écrit en réponse aux recommandations édictées
par la commission d'enquête. "Il importe dès lors de

veiller Ii ce que rimplantation de certaines recommanda-
tions n'entraîne pas un affaiblissement conséquent, votre
un démantèlement du projet industriel développé en Ré-
gion wallonne depuis de très nombreuses années."

PUBLIFIN REMET notamment en cause l'avant-projet
de décret qui institue une tutelle du gouvernement
wallon sur les sociétés publiques, comme Nethys. Le
conseil d'administration s'interroge sur "lefondement
légal de cette proposition" et estime que cela ne per-
mettra plus à ces sociétés de "continuer leurs activités
sur ces dits marchés".

Enoutre, le CAcritique le mécanisme proposé par
le gouvernement wallon de supprimer le mécanisme
de prépondérance provinciale. Eneffet,actuellement,
les Provincesdétiennent la majorité des voixdans les
organes de gestion des intercommunales. Selon Pu·

bUfin, cette modification des
règles pourrait nuire à J'in-
térêt général au profit des
intérêts particuliers des
communes.

Enfin, le CApointe du
doigt le coût important
qu'aura le processus vi·

sant à rendre Resa (gaz et
d'électricité) autonome du

groupe Publifin.
AdM
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